
 

 

N° 1, 5 mai 2022 
 
 
Herbicides homologués dans les cultures de crucifères en 2022 

 
Ce bulletin d’information présente les matières actives homologuées pour lutter contre les mauvaises herbes 
dans les cultures de crucifères. Pour les noms commerciaux, il ne s’agit pas nécessairement d’une liste 
exhaustive. D’ailleurs, la création de séries dans SAgE pesticides vise à minimiser le nombre de traitements 
affichés dans le tableau des résultats du module de recherche de traitements phytosanitaires. Certains 
hyperliens de ce bulletin vous dirigeront donc vers les séries dans SAgE pesticides qui regroupent des 
formulations équivalentes.  
 
Il est important de rappeler que l’analyse des différents moyens d’intervention applicables (prévention et bonnes 
pratiques, lutte biologique, physique et chimique) est à préconiser pour favoriser la gestion intégrée des ennemis 
des cultures et la réduction des risques associés à l’utilisation des pesticides. Par exemple, la technique du 
faux semis est une alternative aux herbicides à mettre en pratique lorsqu’applicable. Elle consiste à travailler 
le sol aussi finement que pour un semis et à laisser les graines de mauvaises herbes germer, dans le but de 
contrôler les mauvaises herbes émergées, avant l’émergence de la culture ou la plantation. Pour plus de 
détails, consulter le document sur le faux semis (Leblanc et Cloutier, 2007). 
 
Avant d’utiliser un pesticide, il est important de lire attentivement l’étiquette du produit et de suivre les 
recommandations qui y sont indiquées. En tout temps, si l’information de ce bulletin d’information 
diffère de celle de l’étiquette, cette dernière prime. 
 
 

Pour consulter le tableau des herbicides en ligne 
 
Consultez les onglets : 
• Tableau herbicides. Vous y trouverez la liste des herbicides homologués dans les crucifères. 
• Groupes de cultures de crucifères. Vous y trouverez les sous-groupes de cultures de l’ARLA. 
 

L’intégralité de ce bulletin est également disponible en PDF. 
  

https://www.agrireseau.net/rap/documents?s=1186&page=1
https://www.agrireseau.net/agriculturebiologique/documents/FXSEMIS.pdf
https://www.agrireseau.net/references/21/CRU/2022/Herbicides_b01cru22.xlsx
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/pesticides-aliments/groupes-cultures-proprietes-chimiques-residus.html
https://www.agrireseau.net/references/21/CRU/2022/Herbicides_b01cru22.pdf
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Information présentée dans les tableaux 
 
L’information étant présentée sous forme de tableaux, voici ce que vous y retrouverez : 

 
1. Matière active, famille chimique (groupe de résistance) et NOM COMMERCIAL 

• En cliquant sur le nom commercial (en bleu), vous accéderez à l’étiquette d’homologation de l’ARLA 
une fois que vous aurez cliqué sur le numéro d’homologation du produit. Certains hyperliens (en noir) 
vous dirigeront vers les séries dans SAgE pesticides qui regroupent des formulations équivalentes.  

• Vous pouvez cliquer sur Groupe de résistance dans l’en-tête du tableau pour accéder à la page Web 
(en anglais) du Comité d’action sur la résistance aux herbicides (HRAC). Cet outil permet de mieux 
gérer les risques de résistance aux pesticides, puisqu’il tient compte de la classification des pesticides 
selon leur mode d’action. Il est conseillé, et important, d’employer en alternance des pesticides 
appartenant à des groupes de résistance différents. 

2. Indices de risque pour la santé (IRS) et pour l’environnement (IRE) provenant de l’Indicateur de risque 
des pesticides du Québec (IRPeQ). 

3. Délai de réentrée au champ pour la sécurité des travailleurs. 
4. Cultures pour lesquelles les herbicides sont homologués, période d’application (voir la légende sous le 

tableau) et délai d’attente avant la récolte (DAAR) en jours.  
5. Étant donné le nombre élevé de cultures de crucifères, nous avons choisi de les classer selon les groupes 

de l’ARLA auxquels font référence les étiquettes. Référez-vous à l’onglet Groupe de cultures de 
crucifères pour consulter la liste des cultures par sous-groupe.  

6. Complément d’information sur les matières actives. L’information concernant les propriétés des matières 
actives provient des étiquettes et/ou de l’index phytosanitaire ACTA. 

 
Dans le but d’alléger le contenu des tableaux, des abréviations sont utilisées. Consultez la légende sous le 
tableau afin de connaître la signification de chaque abréviation.  
 
Note importante : Le tableau de ce bulletin ne contient pas toutes les précisions sur l’usage de chaque 
herbicide. Vous devez lire toute l’étiquette de chaque pesticide pour avoir l’ensemble de l’information 
indispensable à l’utilisation de chaque produit. Vous devez vérifier, sur l’étiquette de chaque herbicide, le 
nombre d’applications permises dans chaque culture et les moments d’intervention. Certains herbicides dans 
le tableau comportent un intervalle de dose. Vous devez choisir et utiliser une dose indiquée dans cet 
intervalle en fonction des directives prescrites sur l’étiquette pour chaque usage particulier. Certains 
pesticides doivent être utilisés avec un adjuvant. Les délais de réentrée au champ après l’application du 
pesticide doivent être vérifiés sur l’étiquette du produit. 
 
L’étiquette de chacun des pesticides est approuvée par l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
(ARLA) et est la seule référence officielle en matière de réglementation au Canada. 
  

http://hracglobal.com/tools/classification-lookup
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1504_IndicRisquesPesticides_2eEdition.pdf
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1504_IndicRisquesPesticides_2eEdition.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/part/protect-proteger/food-nourriture/rccg-gcpcr-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/part/protect-proteger/food-nourriture/rccg-gcpcr-fra.php
http://www.acta.asso.fr/editions/index-acta-phytosanitaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/directions-generales-agences/agence-reglementation-lutte-antiparasitaire.html
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Quelques notions et outils 
 
1. Propriétés systémiques : un rappel de la définition 
Un pesticide systémique est capable, après pénétration dans la plante, de se déplacer à l’intérieur de celle-
ci. On parle de systémie ascendante lorsqu’un produit monte dans la plante (avec la sève montante) et de 
systémie complète lorsque le produit est capable de monter vers le haut de la plante et de descendre vers 
les racines. 
 
Pour assurer une utilisation efficace et adéquate des herbicides, voici quelques recommandations : 
 
• Pour les traitements appliqués au sol (prélevée), il est très important de bien préparer le sol. Il doit aussi 

être exempt de grosses mottes de terre ou de résidus de culture. Évitez de traiter si une forte pluie est 
prévue dans les jours qui suivent (problèmes de lessivage et de pollution). 

• Pour les traitements de contact (postlevée), vérifiez le délai avant la pluie. Traitez quand les mauvaises 
herbes sont en croissance active. Évitez les périodes de stress climatique et hydrique. Si possible, traitez 
lorsque les mauvaises herbes sont à un stade jeune (cotylédons ou 1 à 2 vraies feuilles). 

 
Pour plus d’information concernant l’Impact des conditions environnementales sur l’efficacité des herbicides 
et l’Effet de la qualité de l’eau de pulvérisation sur l’efficacité des herbicides, consultez les pages 5 à 9 de 
la fiche technique Être bien préparé pour le début de saison (réseau Crucifères). 
 
2. Le calcul des indices de risque pour l’environnement et la santé de l’IRPeQ 
Les IRE et les IRS de l’IRPeQ nous informent sur les risques associés à l’utilisation de pesticides pour 
l’environnement et la santé. Plus les indices sont élevés, plus les risques liés à l’utilisation de ces pesticides sont 
grands pour l’environnement et la santé. Ceci est donc un outil supplémentaire pour vous aider dans votre choix 
de pesticides à utiliser pour lutter contre les insectes, les maladies et les mauvaises herbes présents dans vos 
champs. Il permet d’optimiser votre gestion des pesticides dans un contexte de lutte intégrée. 
 
Veuillez noter que pour les besoins de calcul des indices, la dose homologuée la plus élevée est toujours 
utilisée, lorsque figure sur l’étiquette d’un produit un intervalle de doses homologuées contre un même 
organisme. De plus, pour certains calculs, une distance entre les rangs de 76,2 cm (30 pouces) est utilisée. 
Nous avons indiqué « ND » pour quelques indices qui n’ont pu être calculés. Les IRE et les IRS peuvent 
varier selon la méthode d’application. Pour en savoir davantage sur ces indices de risque, consulter le 
document Santé Environnement de l’IRPeQ. 
 
3. SAgE pesticides 
SAgE pesticides est un outil d’information qui présente l’ensemble des usages agricoles des pesticides et des 
risques qui y sont associés. C’est un outil plus complet que le présent bulletin. Il est également conseillé de 
consulter SAgE pesticides lorsqu’on rencontre un ennemi rare ou peu commun, non inclus dans ce bulletin. 
 

 

 

Pour plus de détails sur les différents usages des pesticides agricoles, sur les risques qu’ils 
représentent pour la santé et l’environnement, et pour accéder au Registre de pesticides, 
vous êtes invité à consulter SAgE pesticides. 

 

https://www.agrireseau.net/rap/documents/95100/cruciferes-fiche-technique-etre-bien-prepare-pour-le-debut-de-la-saison?s=3073&page=1
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/pesticides/indicateur.htm
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1504_IndicRisquesPesticides_2eEdition.pdf
https://www.sagepesticides.qc.ca/
http://www.sagepesticides.qc.ca/


 
 

 

Toute intervention envers un ennemi des cultures doit être précédée d’un dépistage et de l’analyse des 
différentes stratégies d’intervention applicables (prévention et bonnes pratiques, lutte biologique, physique et 
chimique). Le Réseau d’avertissements phytosanitaires (RAP) préconise la gestion intégrée des ennemis des 
cultures et la réduction des pesticides et de leurs risques. Il est recommandé de toujours vous référer aux 
étiquettes des pesticides pour les doses, les modes d’application et les renseignements supplémentaires 
disponibles sur le site Web de Santé Canada. En aucun cas la présente information ne remplace les 
recommandations indiquées sur les étiquettes des pesticides. Le RAP décline toute responsabilité relative au 
non-respect des étiquettes officielles. 
 
La formation Protégez vos cultures, protégez votre santé a été créée pour sensibiliser les producteurs 
agricoles aux dangers liés à l’utilisation des pesticides. Un coffre à outils est d’ailleurs disponible et contient 
plusieurs documents, dont certains en anglais et/ou en espagnol, sur l’utilisation sécuritaire des pesticides. 
 
 
 
Ce bulletin d’information a été rédigé par Isabel Lefebvre, M. Sc. (CIEL) et Mélissa Gagnon, agr. (MAPAQ), 
puis révisé par Louise Thériault, agr. (MAPAQ). Pour des renseignements complémentaires, vous pouvez 
contacter les avertisseures du réseau Crucifères ou le secrétariat du RAP. La reproduction de ce document 
ou de l’une de ses parties est autorisée à condition d’en mentionner la source. Toute utilisation à des fins 
commerciales ou publicitaires est cependant strictement interdite. 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Pages/Accueil.aspx
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/index-fra.php
https://studiocast.ca/client/upa/event/8983/fr/
https://www.agrireseau.net/blogue/99110/protegez-vos-cultures-protegez-votre-sante-%E2%80%93-formation
https://www.agrireseau.net/rap/nous-joindre
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